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Référence :
Mémoire de ARC et Option Consommateurs, p. 7, par. 23

Préambule : 
« Au surplus, c’est le caractère prématuré de la demande de SCGM qui empêche l’émergence d’un tel marché et de tels distributeurs concurrents tant au Québec qu’à la frontière du Nouveau-Brunswick; » 

Question (1) :
Veuillez confirmer que les termes « un tel marché » réfèrent à un marché prêt à recevoir le gaz naturel. 

Réponse : 
Non.

Question (2) :
Dans la négative, veuillez préciser à quel type de marché il est fait référence.

Réponse : 
Le marché auquel il est fait référence est un marché qui fonctionne efficacement c’est-à-dire un marché dans lequel l’offre d’un produit croise la demande pour ce produit et dans lequel plusieurs entreprises se font concurrence pour fournir le produit en question.

Dans le cas qui nous occupe, puisqu’il ne peut efficacement y avoir plus d’un distributeur sur un même territoire, les Intervenantes soumettent que l’octroi d’un droit exclusif de distribution de gaz naturel sur les territoires décrits dans la requête doit se faire suivant le critère du « meilleur service aux meilleures conditions », tel que défini dans les décisions antérieures de Régie de l’électricité et du gaz et de la Régie du gaz naturel citées dans le mémoire des Intervenantes Action réseau consommateur et Option consommateurs. Selon celles-ci, il est nécessaire de privilégier un appel d’offres compétitif.

Par ailleurs, un marché efficace présuppose l’existence d’une demande réelle et révélée pour le produit en question. Les Intervenantes soumettent qu’une telle demande de gaz naturel dans les régions visées n’a pas été prouvée.

Question (3) :
Dans l’affirmative à la question 1.1, veuillez décrire plus amplement les caractéristiques auxquelles vous faites références et qui composeraient un marché prêt à recevoir le gaz naturel.

Réponse :
Sans objet.

Question (4) :
Veuillez indiquer les différences et similarités entre un tel marché prêt à recevoir le gaz naturel et le marché actuel de la Côte-Nord, de la Gaspésie et du Bas Saint-Laurent. 

Réponse : 
Le marché actuel n’est pas en mesure de fonctionner efficacement car la demande n’est pas formellement révélée par les consommateurs potentiels. En effet, SCGM ne peut affirmer avec certitude quelle quantité de gaz naturel elle pourrait vendre au lendemain de l’octroi de la franchise, puisqu’aucun grand consommateur n’a formellement identifié ses besoins en gaz naturel par lettre d’entente, même conditionnelle.

Par ailleurs, il n’a pas été prouvé que l’offre de gaz naturel serait efficace étant donné que rien ne permet d’affirmer que les projets de SCGM en élaboration assurent « le meilleur service au meilleures conditions ».

Question (5) :
Veuillez expliquer plus amplement en quoi la présente demande de SCGM empêche le marché de la Côte-Nord, de la Gaspésie et du Bas Saint-Laurent d’acquérir les caractéristiques différentes identifiées à la réponse précédente. 

Réponse :
Les marchés visés acquéreront les caractéristiques d’un marché efficace dans la mesure où la demande de gaz naturel est révélée et que les distributeurs sont placés en état de concurrence pour l’obtention de la franchise.

La présente demande de SCGM n’empêche certainement pas la demande de se révéler. D’ailleurs, comme le soulignent les Intervenantes au paragraphe 25.6 de leur mémoire, SCGM n’a pas besoin d’« une telle exclusivité pour procéder à des études de marché ou pour agir comme « agent de développement économique » (SCGM-1, doc. 1.42); ». La présente demande empêche néanmoins la concurrence de se manifester dans l’attribution de la franchise.

La situation concurrentielle qui pourrait prendre place sous peu à la frontière du Nouveau-Brunswick indique aux Intervenantes qu’une réelle concurrence entre distributeurs pour l’obtention de la franchise est sérieusement envisageable dans un futur plus ou moins rapproché. Les consommateurs de gaz naturel, au premier chef les consommateurs résidentiels, et la société en général, ont tout intérêt à ce que cette concurrence s’exerce effectivement.

La prématurité de la requête de SCGM, à toutes fins utiles, empêche ces distributeurs potentiels de se révéler et donc, en bout de ligne, empêche le jeu de la concurrence.

Question (6) :
Veuillez préciser si vous faites référence à des personnes ou entreprises particulières lorsque vous faites mention de distributeurs concurrents. 

Réponse :
Les Intervenantes ne font référence à aucune personne ou entreprise en particulier, quoique des entreprises comme Maritimes & NorthEast Pipeline Management Ltd., ses affiliées, les distributeurs qui obtiendront des droits de distribution sur des territoires contigus au Nouveau-Brunswick en vertu de la Loi de 1999 sur la distribution du gaz ainsi que Corridor Resources Inc. et Ressources Naturelles Jaltin inc. peuvent se présenter comme des candidats potentiels. 

Elles soumettent que des distributeurs concurrents se révéleront si un appel d’offres compétitif est lancé et qu’ils y voient un intérêt. Cependant, une condition essentielle à l’existence de cette concurrence est que cet appel d’offres doit être lancé au moment opportun, c’est-à-dire lorsque les développements de réseau à la frontière du Nouveau-Brunswick permettront l’émergence de compétiteurs sérieux. Comme les Intervenantes l’indiquent dans leur mémoire, il est prématuré, à ce moment-ci, d’octroyer la franchise à un distributeur, quel qu’il soit.

Question (7) :
Dans l’affirmative, veuillez en fournir les noms et une description sommaire.

Réponse :
Voir la réponse à la question 6.

Question (8) :
Dans la négative, veuillez expliquer plus amplement sur quoi vous fondez votre affirmation à l’effet que la présente demande de SCGM empêche de telles personnes et entreprises de se manifester.

Réponse :
Tant qu’un appel d’offres compétitif pour l’obtention de la franchise n’aura pas été lancé, il est impossible de savoir si d’autres distributeurs sont intéressés à desservir les régions visées. Les Intervenantes soumettent que des distributeurs concurrents se révéleront si un appel d’offres compétitif est lancé et qu’ils y voient un intérêt. Les Intervenantes désirent rappeler que l’appel d’offres doit être lancé au bon moment, lorsque la situation du gaz naturel à la frontière du Nouveau-Brunswick et au Québec permettra l’émergence de compétiteurs sérieux.
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